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SOUTENIR LE DANEMARK ET LE GROENLAND ET ŒUVRER EN FAVEUR D’UNE PLUS 
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 M. Caure et M. Damien Girard
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ARTICLE UNIQUE

Rédiger ainsi l’alinéa 13 :

« Considérant la réalité de la menace américaine sur le Groenland, par extension sur le Danemark et 
sur l’ensemble des États membres de l’Union européenne, constituée d’au moins douze menaces 
explicites d’achat illégal ou d’annexion par la force du Groenland, d’opérations de renseignement 
offensif, d’ingérences politiques caractérisées et d’un soutien aux discours sécessionnistes et des 
menaces répétées de coercition économique contre des membres de l’Alliance Atlantique, visant à 
imposer un fait accompli et isoler le Groenland et le Danemark dans un rapport de force 
asymétrique. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à actualiser la proposition de résolution européenne en soulignant que les 
menaces américaines sur le Groenland, et par extension sur le Danemark et sur l’ensemble des États 
membres de l’Union européenne, sont répétées et ne peuvent être ignorées.


